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COMMISSION SPORTIVE  
_________________________________________________________________________ 

 

Réunion :   du jeudi 22 janvier 2026 

___________________________________________________________________________ 

 

Présidence :   M. DROIT 

___________________________________________________________________________ 

 

Présents :  MM. FIDON – GONCALVES - LAMBOLEY 

__________________________________________________________________________________ 

 

Excusés :   MM. BERTIN – GUYON – MADIOT. 

___________________________________________________________________________ 

 

Participent :   MM.  BARBIER – BEGEL - MOUGIN (salariés). 

___________________________________________________________________________ 

 

 

I) FOOTBALL ANIMATION U13G PHASE CHAMPIONNAT SAISON 2025 2026 

 

54 équipes engagées lors de la phase brassage I automne 2025.  

 

Suite à cette phase, 2 équipes accèdent au niveau U13R2 pour la phase printemps : Vesoul FC et Noidans les 

Vesoul. 

 

Soit 52 équipes engagées pour la phase championnat lors de la phase printemps 2026. 

 

Celles-ci seront réparties en 9 poules de 5 ou 6 équipes sur 4 niveaux : 1 poule niveau 1, 1 poule niveau 2, 3 

poules niveau 3 et 4 poules niveau 4. 

 

La commission prend connaissance des classements U13G de la phase 1 automne 2025 et élabore les groupes 

comme ci-dessous : 

 

Matchs allers et retours aux dates prévues au calendrier général.  

 

Cumul des points de matchs et des défis jonglages (le barème sera prochainement communiqué aux clubs). 

 

NIVEAU 1 

 

• Poule A (6 équipes) : 

 

GJ Val Cerise 

Lure JS 

Perrouse 

Rioz Fc 

St Loup/Corbenay/Magnoncourt 

Vesoul FC 2 
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NIVEAU 2 

 

• Poule B (6 équipes) :  

 

Haute Vallée Ognon 

Héricourt Haute Lizaine 

Marnay 

Noidans les Vesoul 2 

Pays Minier 

Val de Pesmes 

 

 

NIVEAU 3 

 

• Poule C (6 équipes) : 

 

4 Rivières 

GJ Val Gray 

La Romaine 

Marnay 2 

Seveux Motey 

Val de Pesmes 2 

 

 

• Poule D (6 équipes) : 

 

Amance/Corre/Polaincourt 

Colombe les Vesoul 

GJ Soing Val de Saone 

Larians 

Perrouse 2 

Vesoul RC 

 

 

• Poule E (6 équipes) : 

 

GJ Val Cerise 2 

Héricourt Haute Lizaine 2 

Jasney 

Lure JS 2 

Melisey/St Barthélémy 

Pays Luxeuil 

 

 

NIVEAU 4 

 

• Poule F (6 équipes) : 

 

2 Vels 

Marnay 3 

Monts de Gy 

Perrouse 4 

Rigny 

Rioz 2 
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• Poule G (6 équipes) : 

 

Entente Dampierre sur Linotte / Colombe les Vesoul 2 

GJ Saonois 

Larians 2 

Perrouse 3 

Vaivre Frotey Montigny 

Vesoul RC 2 

 

 

• Poule H (5 équipes) : 

 

Entente Jussey/Baulay 

Franchevelle 

GJ Val Cerise 3 

Jasney 2 

St Loup/Corbenay/Magnoncourt 2 

 

• Poule I (5 équipes) : 

 

Franchevelle 2 

Lure JS 3 

Magny Vernois 

Pays Minier 2 

Villersexel Esprels 

 

 

 

II) FOOTBALL ANIMATION U11G PHASE CRITERIUM  SAISON 2025 2026 

 

59 équipes engagées lors de la phase brassage I automne 2025.  

 

Engagements nouvelles équipes (5 équipes) :  

 

HERICOURT HAUTE LIZAINE 4 

GJ SAONOIS 2 

LURE JS 3 

PERROUSE 3 

VAL PESMES 2 

 

Soit 64 équipes au total pour la seconde phase. 

 

Celles-ci seront réparties en 11 poules de 5 ou 6 équipes sur 4 niveaux : 1 poule niveau 1, 1 poule niveau 

2, 3 poules niveau 3 et 6 poules niveau 4. 

  

La commission prend connaissance des classements U11G de la phase automne 2025 et élabore les 

groupes comme ci-dessous : 

 

Matchs allers et retours aux dates prévues au calendrier général.  

 

Cumul des points de matchs et des défis jonglages (le barème sera prochainement communiqué aux 

clubs). 
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NIVEAU 1 

 

• Poule A (6 équipes) :  

 

Héricourt Haute Lizaine 

Noidans les Vesoul 

Rioz Fc 

Rioz  Fc 2 

Vesoul FC 

Vesoul FC 2 

 

NIVEAU 2 

 

• Poule B (6 équipes) : 

 

GJ Val Gray 

Larians 

Melisey/St Barthélémy 

Pays Luxeuil 

Perrouse 

St Loup/Corbenay/Magnoncourt 

 

 

NIVEAU 3 

 

 

• Poule C (6 équipes) : 

 

4 Rivières 

Entente Champlitte/Vingeanne 

GJ Saonois 

La Romaine 

Rioz Fc 3 

Val Pesmes 

 

 

• Poule D (6 équipes) : 

 

Amance/Corre/Polaincourt 1 

Fougerolles 1 

GJ 3 Rivières 1 

Jussey 1 

Noidans les Vesoul 2 

Vallée du Breuchin 1 

 

 

 

• Poule E (6 équipes) : 

 

Haute Vallée de l’Ognon 

Héricourt Haute Lizaine 2 

Lure JS 

Magny Vernois 

Pays Minier 

Villersexel/Esprels 
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NIVEAU 4 

 

• Poule F (6 équipes) :  

 

2 Vels 

GJ Val Gray 2 

Marnay 

Perrouse 2 

Rioz Fc 4 

Val Pesmes 2 

 

 

• Poule G (6 équipes) : 

 

GJ Soing Val de Saône 

Membrey 

Monts Gy 

Perrouse 3 

Rioz Fc 5 

Seveux Motey 

 

 

• Poule H (6 équipes) : 

 

Echenoz  

Entente Lure JS 2 / Lure Sporting  

Larians 2 

Vaivre Frotey Montigny 

Vesoul RC 

Villersexel/Esprels 2 

 

• Poule I (6 équipes) : 

 

Colombe les Vesoul 

Faverney 

GJ Saonois 2 

Jasney 

St Loup/Corbenay/Magnoncourt 2 

Vesoul FC 3 

 

• Poule J (5 équipes) : 

 

Entente Vallée du Breuchin / Fougerolles 2 

Faucogney 

Franchevelle 

Magny Vernois 2 

Pays Luxeuil 2 

 

• Poule K (5 équipes) : 

 

Héricourt Haute Lizaine 3 

Héricourt Haute Lizaine 4 

Lure JS 3 

Melisey/St Barthélémy 2 

Pays Minier 2 
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Le Président de la Commission Sportive. 

Reynald DROIT 

 

 

 

 

 

RAPPEL :   

 

Les appels doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des RG de la FFF. 

Toutefois, ils doivent être adressés dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la publication 

de la décision contestée. 

 


